
feulement avant l'envoy defdites Marchindifes ën Frañec,
VEUT Sa Majeflé que les Arrefts des 4. Juin I7% & Z
Juin 1720. foient executez felon leur forme & teneur, en
ce qui n'y efi pas derogé par le prefent Arreft. FAIT au Con«
feil d'Eftat du Roy, Sa Majeftéy eflant, tenu à Paris te
qinziéme jour de May mil fept cens vingt-deux.

Signé" FLEURIAU.,

POUR LE ROY.
Collationné à I'Originalpar Nous EuyeC

feiller-Secretaire du Ray, Maryn-C _rw
de France 4' de fes Finances.
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